

Ces indemnités sont versées aux stagiaires pour cou-
vrir une partie des frais de logement et de repas, en 
cas de déplacement hors de la commune de résidence 
administrative et hors du domicile personnel lors des 
périodes de stage.

Les agglomérations urbaines multicommunales 
(nomenclature Insee) sont assimilées à une seule 
commune. Par exemple, en Ile de France, les départe-
ments 75, 92, 93, 94 et une partie du 78 et du 91 ne 
forment qu’une seule commune et  n’ouvrent pas droit 
à ces indemnités.


Pour le 2nd degré, la résidence administrative est 
le lieu de stage en responsabilité. Pour le 1er 
degré, c’est le site de l’IUFM d’affectation.


Le domicile personnel est la résidence au sens de 
l’article 4 du décret 90-437 c’est à dire le lieu de 
résidence de l’agent pendant le stage et non celui 
où vivent son conjoint et ses enfants dans le cas où 
ils n’habiteraient pas sous le même toit.










Les indemnités de stage comprennent deux parties :
- les indemnités de stage proprement-dit, versées 
sous la forme d’un nombre de taux de base varia-
ble. Le taux de base est depuis le 1er janvier 2002 
de 8,82 €. Les indemnités sont réduites de moitié dans 
la mesure où la formation conduit à une amélioration 
indiciaire, soit 4,41 €.
- les frais de déplacement, versés à raison d’un aller - 
retour lorsque le stage se déroule en dehors de la rési-
dence administrative et du domicile personnel. Ils sont 
remboursés sur la base du tarif SNCF 2nde classe, 
« au moindre coût pour l’administration ». Aucun rem-
boursement n’est dû au sein d’une même agglomé-
ration (au sens de l’INSEE).

Les indemnités sont versées par trimestre, sur la base 
d’états de frais trimestriels.

Les PE pour les périodes de stage en responsabilité, de 
pratique accompagnée ou en collège. Les PLP, PEPS, 
Certiés, Agrégés et CPE pour les périodes de forma-
tion à l’IUFM, de stages de pratique accompagnée, en 
entreprise ou en école.




Vous avez droit en plus des indemnités communes à 
tous les stagiaires au versement d’autres indemnités 
de stage.


- avoir été agent de l’Etat, même non titulaire, en 2004 
/ 2005. Les MI-SE et les contractuels qui ont assuré 
au moins une semaine de suppléance immédiatement 
avant le début des vacances peuvent prétendre aux 
indemnités de stage ainsi que les Professeurs des 
Ecoles «Liste complémentaire» en 2004 - 2005 ;

- la formation en IUFM doit se dérouler à la fois : 
• hors de la commune de résidence administra-
tive en 2004 - 2005 ;
• hors de la commune du domicile personnel en 
2004-2005.
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